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1 Cas pratique jusqu’au 31/12/21

Importation : introduction en France d’un bien en provenance de pays
tiers ou assimilés (article 291, I du CGI) :

 Entrée sur le territoire douanier de l’UE de marchandises originaires
ou en provenance d’un Etat qui n’appartient pas à l’UE, n’ayant pas fait
l’objet d’une mise en libre pratique.

 Mise à la consommation en France d’un bien précédemment placé
sous un régime douanier (conduite en douane, magasins et aires de
dépôt temporaire, zones franches, entrepôts francs, entrepôts
d’importation, perfectionnement actif, admission temporaire en
exonération totale de droits, transit externe ou transit communautaire
interne).A

A

B
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1 Cas pratique jusqu’au 31/12/21

Nature de l’opération : produits en provenance d’un pays tiers introduit
en France par A.

Régime de l’opération : A réalise une importation en France, la TVA est
payée/décaissée lors du dédouanement de la marchandise.

Traitement déclaratif et facturation :
‐ Facturation hors taxes par le fournisseur
‐ Déclaration CA3

TVA déductible : ligne 19 pour les immobilisations et 20 pour les
autres

‐ A doit être en possession du document d’importation sur lequel il
apparaît comme destinataire (DAU code IM 4)

‐ NB : possibilité de demander l’autorisation d’autoliquider la TVA à
l’importation (avantage de trésorerie)

A
A

B
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2 Principe (avant)

Procédure d’autoliquidation à l’importation

 Avoir effectué au moins 4 importations au sein de l’UE
au cours des 12 derniers mois.

 Disposer d’un système de gestion des écritures
douanières et fiscales permettant le suivi des
opérations d’importation.

 Justifier d’une absence d’infraction grave ou répétée
aux dispositions douanières et fiscales.

 Justifier d’une solvabilité financière au cours des 12
derniers mois précédant la demande (le demandeur ne
doit pas avoir fait l’objet de défaut de paiement auprès
des services douaniers et fiscaux ou d’une procédure
collective).

! Conditions 
cumulativement 

remplies !
En pratique, cela 
revient à ce que 
l’opérateur ait le 
statut d’OEA 
(opérateur 

économique agréé).
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2 CA 3

Procédure d’autoliquidation à 
l’importation aujourd’hui

 Autoliquidation de TVA sur l’importation notamment en case 2B de la CA 3 (montant HT) –
et récupération de la TVA sur la même CA3 en TVA déductible
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3 Nouveauté au 1er janvier 2022

Généralisation du mécanisme d’autoliquidation 
de la TVA sur les importations à compter de 2022

A compter du 1er janvier 2022, la direction générale des douanes et droits indirect (DGDDI) n’est plus
compétente pour assurer la gestion et le recouvrement de la TVA sur les importations.

La gestion de la TVA due à l’importation est transférée à la direction générale des finances publiques
(DGFiP) : déclaration, paiement et récupération de la TVA

Le régime d’autorisation d’autoliquidation est remplacé par un régime d’autoliquidation de TVA à
l’importation obligatoire pour toutes les entreprises.

Avantage de trésorerie et alignement sur certains autres Etats Membres.

Effectif pour les déclarations en douanes déposées à compter du 1er janvier 2022.
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3 Nouveauté au 1er janvier 2022

 La TVA à l'importation sera collectée et déduite simultanément sur les déclarations de
TVA CA3.
 Les montants de TVA relatifs aux importations seront préremplis dans la

déclaration de TVA à partir des déclarations douanières (disponible dès le 14 de
chaque mois)

 Les entreprises doivent vérifier les montants et compléter les cases le cas échéant :
un tableau par période est accessible sur le site internet des douanes pour vérifier
le détail du montant prérempli

 L’exigibilité de la TVA intervient au titre du mois de l’obtention du Bon à Enlever
(BAE)

 La CA3 est adaptée pour intégrer les opérations sur les importations.
Rq: impact sur le régime des achats en franchise (AI2)?

Généralisation du mécanisme d’autoliquidation 
de la TVA sur les importations à compter de 2022

A partir du 
1er janvier 

2022

Le mécanisme d’autoliquidation de la TVA sera généralisé à toutes les entreprises : les 4
conditions actuellement prévues ne seront plus demandées.
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3 Nouveauté au 1er janvier 2022

L’identification obligatoire 
sur la déclaration en douane

A partir du 
1er janvier 

2022

L’identification du redevable est obligatoire dès le dépôt, à la validation et lors de
toute modification d’une déclaration en douane d’importation.
Ainsi, le redevable à la TVA doit être identifié, au niveau de chaque article, en case
44 de la déclaration en douane, selon les modalités suivantes :

9

Service en ligne de 
dédouanement

Vous êtes un assujetti identifié 
à la TVA en France

Vous êtes un non assujetti non 
identifié à la TVA en France

DELTA G / DELTA X import Code document 1008 suivi du 
numéro de TVA 
intracommunautaire français

Mention spéciale G0008

DELTA H7 Code FR7 suivi du numéro de 
TVA intracommunautaire 
français.

Mention spéciale G0008
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Les éléments qui peuvent être contrôlés sur le DAU :

1. Expéditeur / Exportateur (case 2)
2. Destinataire (case 8)
3. VALEUR – Contrôle de la valeur en douane (case 22), attention à la

devise
4. ORIGINE – Pays d’origine de la marchandise et application d’un

accord bilatéral (case 34)
5. ESPECE – Contrôle de la nomenclature douanière de la

marchandise déclarée (case 33)
6. Numéro de TVA de l’importateur
7. Facture commerciale (case 44) N380 n° / date)
8. DAU Import – Montant des droits de douane (case 47)
9. Montant de la TVA Autoliquidée
10. L’Incoterm (case 20) – attention à la ville
11. Dans le cas d’une anomalie demander une rectification du DAU au

transitaire

10

DAU à l’importation édité par le RDE
Représentant en Douane Enregistré

TVA Autoliquidée : 2036

1008 : Numéro de TVA FR
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3 Nouveauté au 1er janvier 2022

Le contrôle de validité du numéro de TVA 
intracommunautaire français.

A partir du 
1er janvier 

2022

Le format du numéro de TVA intracommunautaire français doit correspondre
exclusivement à « FR + 11 caractères alphanumériques ».

Un contrôle de validité va s’exercer lors du dépôt, de la validation ou lors de
toute modification d’une déclaration d’importation dans l’applicatif DELTA. En
cas de numéro de TVA constaté invalide, un message d’erreur est envoyé en retour
dans DELTA et la déclaration en douane concernée ne pourra pas être validée.

Par conséquent, avant toute démarche auprès des services de douane, les
opérateurs et leurs déclarants doivent mettre en place les diligences nécessaires
pour s’assurer de la régularité de leur situation eu égard à l’identification
préalable à la TVA.
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3 Nouvelle CA3 au 1er janvier 2022
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3 Nouvelle CA3 au 1er janvier 2022 –
Table de correspondance
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Déclaration CA3 2021 Déclaration CA3 2022 Déclaration CA3 2021 Déclaration CA3 2022

Ligne 01 (Ventes, prestations de services) → Ligne A1 (Ventes, prestations de services) Ligne 04 (Exportations hors UE) → Ligne E1 (Exportations hors UE)

Ligne 02 (Autres opérations imposables) → Ligne A2 (Autres opérations imposables) Ligne 05 (Autres opérations non imposables) → Ligne E2 (Autres opérations non imposables)

Ligne 2A (Achats de prestations de services 
intracommunautaires)

→

Ligne A3 (Achats de prestations de services 
intracommunautaires)

Ligne 5A (Ventes à distance taxables dans un 
autre État membre au
profit des personnes non assujetties – Ventes B 
to C)

→

Ligne E3 (Ventes à distance taxables dans un 
autre État membre au
profit des personnes non assujetties – Ventes B 
to C)

Ligne 2B (Importations ‐ entreprises ayant opté 
pour le dispositif d'autoliquidation de la TVA à 

→
Ligne A4 (Importations ‐ Autres que les produits 
pétroliers)

Ligne E4 (Importations ‐ Autres que les produits 
pétroliers)

Ligne A5 (Sorties de régime fiscal suspensif ‐ 
Autres que les produits pétroliers)

Ligne E5 (Sorties de régime fiscal suspensif ‐ 
Autres que les produits pétroliers)

Ligne 2D (Mise à la consommation de produits 
pétroliers) →

Ligne B1 (Mise à la consommation de produits 
pétroliers)

Ligne E6 (Importations placées sous régime 
fiscal suspensif ‐ Autres que les produits 
pétroliers)

Ligne 03 (Acquisitions intracommunautaires) → Ligne B2 (Acquisitions intracommunautaires) Ligne F1 (Acquisitions intracommunautaires)

Ligne 3A (Livraisons d’électricité, de gaz 
naturel, de chaleur ou de froid imposables en 
France)

→
Ligne B3 (Livraisons d'électricité, de gaz naturel, 
de chaleur ou de froid imposables en France)

Ligne 06 (Livraisons intracommunautaires à 
destination d'une 
personne assujettie‐ Ventes B to B)

→
Ligne F2 (Livraisons intracommunautaires à 
destination d'une 
personne assujettie‐ Ventes B to B)

Ligne 3B (Achats de biens ou de prestations de 
services réalisés auprès d’un assujetti non 
établi en France (article 283‐1 du code général 
des impôts))

→

Ligne B4 (Achats de biens ou de prestations de 
services réalisés auprès d’un assujetti non 
établi en France (article 283‐1 du code général 
des impôts))

ligne 6A (Livraisons d'électricité, de gaz naturel, 
de chaleur ou de froid non imposables en 
France)

→

Ligne F3 (Livraisons d'électricité, de gaz naturel, 
de chaleur ou de froid non imposables en 
France)

Ligne 3C (Régularisations)
→

Ligne B5 (Régularisations) Ligne 6B (Mise à la consommation de produits 
pétroliers)

→
Ligne F4 (Mise à la consommation de produits 
pétroliers)

Ligne F5 (Importations de produits pétroliers 
placées sous régime fiscal suspensif)

Ligne 07 (Achats en franchise) → Ligne F6 (Achats en franchise)

Ligne 7A (Ventes de biens ou prestations de 
services réalisées par un assujetti non établi en 
France (article 283‐1 du code général des 
impôts)

→

Ligne F7  (Ventes de biens ou prestations de 
services réalisées par un assujetti non établi en 
France (article 283‐1 du code général des 
impôts)

Ligne 7B (Régularisations) → Ligne F8 (Régularisations)

Opérations taxées Opérations non taxées
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4 Outil : Synthèse de la TVA Autoliquidée à demander aux RDE
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Document (logiciel Conex) envoyé automatiquement au début du mois N+1, par le RDE – Représentant en Douane 
Enregistré.
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4 Points d’attention

Points d’attention
• La reprise de la TVA autoliquidée dépend de la qualité des déclarations en

douanes => Vérifier le travail du RDE (mandat de représentation) et récupérer
les informations: déclarations en douane, date de BAE, etc.)

• L’achat de marchandises entrainant une importation avec l’Incoterms DDP
(Delivered Duty Paid) peut poser des difficultés => Éviter l’utilisation du DDP à
l’importation.

• QUID des importations dans les autres États de l’Union européenne? Ex.
Belgique.

« La confiance n’exclut pas le contrôle »
• Les importateurs doivent vérifier les montants de TVA autoliquidée (« à

l’importation ») indiqué automatiquement sur la CA3 => Prudence lorsque vous
avec plus de 3 ou 4 RDE.
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Louis‐Marie SAVY
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